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Brûler accidentellement dans ma cuisine

Par Wissel2015, le 23/03/2015 à 02:26

Bonsoir je me sui brûler assez gravement dans ma cuisine j'aimerais 
Savoir comment faire pour mé faire indemniser par mon assurance 
Habitation et si ces possible bien-sûr merci de me répondre

Par BBrecht37, le 23/03/2015 à 09:45

Bonjour,

Pour quel motif voudriez-vous que votre assurance habitation vous indemnise ?
Et pour quel préjudice ?

En tout état de cause, les sinistres et leurs conséquences susceptibles d'indemnisation sont
prévus au contrat.

Commencez donc par le lire.

Cordialement,

Par youris, le 23/03/2015 à 11:58

Bjr,
contactez votre assurance pour savoir si votre contrat prévoit ce type de garantie;
CDT

Par sweta, le 30/03/2015 à 19:32

Il faut regarder du côté des contrats de garantie accidents de la vie privée que vous avez pu
souscrire mais il y a souvent des clauses d'exclusion en dessous d'un certain taux
d'incapacité. cdt
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